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3 sujets au programme

• Informations sur l’évolution de la e-plateforme Spicmi

• Prévention : précisions pour la mise en œuvre de l’audit ATBP 2025

• Surveillance : point sur le calendrier et l’état d’avancement

ATBP 2025



Prévention

Documents
et applications 
informatiques Excel

Site du CPias IDF

Surveillance

Accès à la e-plateforme Spicmi : 
Inscription au programme Spicmi
Surveillance : application informatique dédiée
- Accès permanent aux rapports et fichiers de données des ES
- Possibilité d’enregistrer les spécialités à tout moment
- Ouverture en février pour importation des données de l’année N-1

Dates Webinaires

Journée nationale

Documents nationaux
- Protocole en cours
- Rapports et TDB 

Onglet en 
haut à D

Emplacement actuel
des outils et documents 

Spicmi

Inscription



Rappels inscription actuelle sur e-plateforme pour audit ATBP

• Pas nécessaire si ES déjà inscrit pour la 
surveillance

• Sera nécessaire pour la saisie des données 
sur l’application en ligne le moment venu 

→ à faire maintenant si possible

1- Inscription de l’ES et du référent
(1 seul par ES)

2- Charte à remplir et à nous renvoyer à 
spicmi.contact@aphp.fr

Besoin d’informations sur Spicmi : idem →
faire la demande à spicmi.contact@aphp.fr

mailto:spicmi.contact@aphp.fr
mailto:spicmi.contact@aphp.fr


Evolution à venir de la e-plateforme Spicmi

❑ Plateforme actuelle (2020-2025)
- Surveillance Spicmi uniquement
- Rapports et fichiers de données disponibles depuis 2020

❑ Nouvelle plateforme à venir (en cours de finalisation)
Surveillance ET Prévention 
1er outil de prévention en ligne : « Audit ATBP 2025 »

Ouverture : dès que possible (ES seront prévenus)
1ère étape : saisie fiche « ES »

Inscription :  - pas nécessaire si ES déjà inscrit au programme
- nouveaux ES → nouvelle plateforme

(conseil : à récupérer dès maintenant avant fermeture)
- Les ES seront informés de la date prévue de fermeture
- Les rapports et fichiers seront à nouveau disponibles en 
début d’année 2026 sur la nouvelle plateforme



Temps pour les questions des ES



Audit ATBP 2025
Etat d’avancement de l’outil 

Campagne d’audit national 
Recueil d’octobre à décembre 2025

Webinaire 
17 juin

Webinaire 
23 sept

Webinaire 
20 mai

Une co-construction Spicmi/SFAR 
en collaboration avec Spares et la SPILF

Webinaire 
14 octobre

Webinaire 
18 novembre

Webinaire 
16 décembre

Saisie informatique : jusqu’au 31/01/26



Audit ATBP 2025 :

quelques précisions pour la mise en œuvre

en lien avec les questions des ES



Sélection des dossiers à évaluer

Questions sur les codes CCAM, du fait de la sollicitation locale des DIM 

(ex : sélection, tirage au sort des dossiers)

Les RFE de la Sfar n’indiquent pas les codes CCAM de chaque acte → 2 options

Option 1 : SANS code CCAM

Pilote/groupe projet : choix d’une période

Récupération d’une liste de dossiers (DIM)

Actes des dossiers comparés à la liste 
Spicmi des actes exclus (pilote/auditeur)

Pilote/groupe projet : choix des actes à 
évaluer dans la liste Spicmi des actes inclus

Identification des codes CCAM (MAR/chir)

Récupération des dossiers correspondants 
sur une période donnée (DIM)

Evaluation des dossiers retenus

Option 2 : AVEC codes CCAM



Liste des spécialités, actes inclus et codes associés



Nombre de dossiers à évaluer

« 5 à 10 dossiers par spécialité » : 

- consigne donnée à titre indicatif

- dans le cadre d’un état des lieux sur les différentes spécialités

- permettra de disposer de données sur 30 à 50 dossiers globalement

→ Rapport « ES »



Evaluation des dossiers : ATBP pré, per et postop
Etape 1 – commencer par identifier heure de début et fin de l’acte

Début de l’ACTE

Administration en 
postopératoire immédiat ?

Fin de l’ACTE

Ré-administration 
peropératoire ?

Veille au soir

Chirurgie colorectale
Chirurgie d’affirmation 

du genre

Quelques heures 
avant le début de l’acte

(ex : 2h avant pour SMF3 ou URO8  
ou 1h avant pour vanco R.1.2)

Pendant toute 
la durée de l’acte

Jusqu’à 15 jours après 
l’intervention

Jours 
suivants

Jour de 
l’intervention

Administration 
veille au soir ?

Dernière partie 
de la journée

Jour de 
l’intervention

Administration 
initiale ?



Cas particulier de l’ophtalmologie

Voies d’injection particulières : 
- Intra-vitréenne
- Intracamérulaire (chambre antérieure du globe oculaire)
- à cocher « injectable » ou « autre »

Administration particulière : 
« en fin d’intervention » sous forme de « dose unique »
→ à considérer comme « administration initiale »

Molécules spécifiques en cas d’allergie



Précisions apportées à la grille d’audit (V2)

Données « patient »

Données « acte »

Lignes 6 et 7 : recueil indépendant
- Mention d’une « d’insuffisance 

rénale » dans le dossier 
- Valeurs recueillies (Créat, DFG) : 

pas d’interprétation demandée

Ce qui nous intéresse : 
cases « oui »

Si ATBP inhabituelle constatée
(molécule, posologie…) dans les 
résultats → lien éventuel avec 
fonction rénale ou portage de 
bactéries R ou CEC…

Si pas d’information ou rien de 
particulier à signaler → case 
unique à cocher



Cas particulier de certains actes de chirurgie cardiaque

Quand utilisation de CEC, amorçage avec des solutés de remplissage (« priming »)

Dose supplémentaire d’ATB administrée au moment du priming (→ double dose)



Extraction données surveillance 2025 : 

Rappels

Béatrice Nkoumazok - Nabil Benhajkassen

Webinaire SPicmi

18 Novembre 2025



Calendrier 2025

Extraction des données 2025 :

- Du 1er septembre au 31 janvier

(chirurgies avec un suivi à 30 jours)

- Du 1er novembre au 31 janvier 

(chirurgies avec un suivi à 90 jours)



SPICMI Ce qu’il faut faire
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• S’inscrire à la surveillance Spicmi (nouveaux ES)

– Envoyer la charte de participation lors de la 1ère inscription 

• Informer le patient - fiche générique - Site du CPias

• Contacter son DIM et lui demander une extraction de données du PMSI et 
des comorbidités et lui fournir : 

Fiche standard - Thésaurus – Fichier type Excel  ( Site du Cpias ) 

• Récolter les données complémentaire n’étant pas dans le PMSI

• Faire valider par le chirurgien les ISO détectées

• Compléter le fichier Excel d’importation des données

• Importer ce fichier dans la e-plateforme

• Télécharger le rapport ES automatique généré par la e-plateforme

https://www.cpias-ile-de-france.fr/
https://www.cpias-ile-de-france.fr/spicmi/surveillance/presentation.php


Évolution protocole 2025

DIM lors de l’extraction

ISO superficielle diagnostic = uniquement 
signes cliniques d’infection  
Pas reprise, 
ni PM+  + signes cliniques , 
ni ATB + signes cliniques 



Surveillance : livrables 2025 

Analyse des données nationales 2024 :

• Les tableaux de bord compilant tous les chiffres clés de l’analyse 

(en cours de relecture, disponible dans les prochains jours)

• Le rapport national (en cours de finalisation)
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION !

Une seule adresse : spicmi.contact@aphp.fr

- pour toute(s) question(s) sur les outils

- pour demander à être destinataire des informations Spicmi

mailto:spicmi.contact@aphp.fr


Est-ce que vous avez 

des questions ?

SurveillanceQuestions
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Dates des prochains webinaires Spicmi 2026

• Mardi 13 janvier (14h-15h)

• Mardi 3 février (14h-15h)

• Mardi 17 mars (14h-15h)

• Mardi 26 mai (14h-15h)

• Mardi 23 juin (14h-15h)

• Replays prévus systématiquement


